
ntiS LA REVUE LEGALE

TROTTOIRS. V. I J«-s|M,nsa lii ! it-.'.—p. 119.
TBOUHLE. V. Action possessoire.—p. 384.
TUTEUR. V. Mineur.—p. 196.

U
USURE. V. Prêt d'argent.—p. 344.

V
VENTE AU RAMAIS. Y. Droit munieipuL—p. 483.
VENTE, chose d'autrui, rente prieitéuiéc, lionne foi, reren- 

dication : Une vente publique, dans le sens de l’article 
1489 du Code civil, est eelle qui est faite à la suite d’an
nonces ou d’avis publies.—p. 461.

Celui qui achète la chose d'autrui à une vente publique, 
doit être de bonne foi pour avoir droit d'être remboursé 
de son prix d’achat par le propriétaire qui revendique sa 
chose.—p. 461.

VENTE, contrat, acceptation, offre ridircc. acte <lc rente: 
Un écrit dans lequel une personne déclare qu’elle "achète" 
une chose, non précédé d'une offre de vente, doit être 
considéré comme une offre d'acheter seulement, et ne 
peut former un contrat que pur l’acceptation du ven
deur.—p. 360.

Cette offre peut être retirée par l'acheteur aussi long
temps que le vendeur ne l'a pas acceptée.

L'ordre donné à un notaire de préparer l'aete de vente 
suivant l'offre n'équivaut pus à cette acceptation s'il 
n'est pas communiqué à l’acheteur.—p. 360.

VENTE, Icy*. condition, acceptation, reddition de compte, 
aetion directe, tiers : lîien qu'un cessionnaire de 
créances, dans le cas où son cédant est resté en 
possession des deniers cédés, peut le poursuivre en reddi
tion de compte; il a aussi contre lui l'action directe et 
peut se faire déclarer propriétaire de la créance, mais 
alors il doit établir le juste montant que le cédant lui 
redoit.—p. 223.

S’il ne fait pas cette preuve la cour peut, sous l’article 
391 du C. p. c., lui ordonner de faire une reddition de 
compte, avec pièces justificatives, dans un délai déter
miné.—p. 223.


